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Association Centre Ludiloisirs            

27 Allée des petits rois 33400 Talence  

Mail : contact@ludiloisirs.fr  

Tél : 05.56.84.93.23  / www.ludiloisirs.fr 

Je soussigné(e) ………………………………………………………… déclare : avoir réservé le samedi …………/…………/……………  pour 
l’anniversaire de mon fils/ma fille  ………………………………………….. , avoir réglé le forfait de  50€ ( +18€ ou 25€ si non 
adhérent).  

Mon enfant fêtera ses ……… ans et le thème de l’animation sera ………………………………………… 

Pour la prise en compte de mon inscription je m’engage à  fournir une attestation de responsabilité civile. 

Pour toute annulation, je m’engage à prévenir au moins 15 jours à l’avance (contre remboursement du forfait). 

Par cette signature j’atteste avoir pris connaissance des conditions  et informations mentionnées ci-dessus. 

 

Talence, le    …………………………………               .    

Total réglé : ……………………… €              Signature : 

Une salle mise à disposition pour le goûter, que vous pourrez décorer 
librement (le matériel nécessaire sera mis à votre disposition pour rendre le 

lieu tel que vous l’aurez trouvé). 

Une animation principale de type chasse au trésor d’environ 30 min sur 
un thème de votre choix. Prévoyez une récompense de fin de jeu pour les  

enfants : bonbons, petits jouets, etc. 
 

Un accès libre aux jeux de la ludothèque de 14h30 à 19h (le règlement 
intérieur est à respecter et à expliquer aux invités). 

Deux animations secondaires à choisir parmi : « jeux de société », « jeux 
surdimensionnés », et « fabrication de jeux ». 

Une limite de 10 invités pour l’après-midi (vos enfants ne comptent pas 
dans cette limite)  

 

Un visuel pour vos invitations, sur le thème choisi, vous sera envoyé par 
mail. 

Un(e) ludothécaire/animateur(trice) sera avec vous pour mener les animations pour 
une durée maximale de 3 heures. 

 

 Vous êtes responsable du groupe d’enfants. 

 La préparation du goûter et la récompense de l’animation sont à 
votre charge. 

 Toute machine électrique produisant de la chaleur n’est pas autorisée 

 Tout appareil émettant de la musique est autorisé dans la limite d’un 
volume sonore raisonnable. 

 Toute consommation d’alcool est interdite. 

Ne pas jeter sur la voie publique 


